
xiMARDI 16 SEPTEMBREA. 1930

Tarif
général

Tarif
intermédiaire

Tarif de 
préférence 

britanniqueN° du
tarif

Tissus entièrement ou en partie de soie ne devant 
pas contenir de soie, non compris les tissus dont la 
plus grande partie du poids est constitué par de la
soie artificielle, n.d........................... .....................

Tissus composés entièrement ou en partie de soie arti
ficielle ou de fibres semblables synthétiques pro
duits par des procédés chimiques, ne devant pas 
renfermer de laine, non compris les tissus dont la 
plus grande partie du poids est constituée par de la 
soie, n.d.

560a

45 p.c.40 p.c.21 \ p.c.
561

45 p. c. 
40 cents

40 p.c. 
40 cents

27J p.c. 
30 centsia

Broderies, dentelles, soutaches, cordes, chenille, 
brandebourgs, franges et glands qu’ils contiennent 

des clinquants, filets, treillages et tulle-

et
565

ou non
bob in, n.d................................ ..................;.............

Vêtements, habillements et articles d’habillements 
faits de tissus et tous les objets manufacturés tex
tiles, entièrement ou partiellement manufacturés, 
n.d., dont la soie est la matière constituante ayant 
la plus grande valeur; les tissus, revêtus ou im
prégnés, n.d., composés entièrement ou en partie
de soie....................................................

Vêtements, habillements et articles faits de tissus 
et tous les produits textiles, entièrement ou 
partiellement manufacturés, n.d., dont- la partie 
constituante ayant la plus grande valeur est la soie 
artificielle ou des fibres semblables synthétiques 
produits par des procédés chimiques; tissus, re
vêtus ou imprégnés, n.d.. composés entièrement ou 
partiellement de soie artificielle ou de fibres sem
blables synthétiques produits par des procédés chi
miques mais ne renfermant pas de soie.........

Tricots, sous-vêtements tricotés et articles tricotés,
n.d...............................................................................

Chaussettes et bas de tous genres................. ............
par chaque douzaine de paires....

Gants et mitaines de tous genres.............................. -
Tapis de Turquie ou leurs imitations, ou autres tapis 

de parquet, descentes de lits et devants de chemi
née; tapis, n.d.

35 p.c.325 p.c.25 p.c.
567

45 p.c.30 p.c.21\ p.c.
567a

50 p.c.

45 p.c. 
35 p.c. 
$1.50 
45 p.c.

40 p.c.

25 p.c. 
32| p.c. 
$1.35 
25 p.c.

30 p.c.

25 p.c. 
30 p.c. 
$1.00 
25 p.c.

568

568a
et

568b
572

40 p.c. 
20 cents

35 p.c. 
15 cents

30 p.c. 
10 centspar pied carré 

Prélarts et toiles cirées émaillées pour voitures, par
quets, tablettes et tables, nattes ou tapis en liège 
et linoléum.................................................................

et
573

32£ p.c. 

30 p.c. 

25 p.c. 

35 p.c.

35 p.c.
4 cents 

40 p.c.

35 p.c.

25 p.c. 

20 p.c. 

15 p.c. 

25 p.c.

par livreet
576 Stores sur rouleaux............................ ....................

Bottes et souliers à semelles assujetties à la cheville, 
ou au fil métallique et non cousues, à bords étroits.. 

Bottes, bottines, souliers, pantoufles et fausses semel
les, de toutes matières, n.d......................................

Boyaux en caoutchouc ou guttapercha, et boyaux en 
coton doublés de caoutchouc; nattes ou tapis en
caoutchouc et garnitures en caoutchouc........ ..........

Vêtements de caoutchouc et vêtements faits de
tissus de coton imperméabilisés...............................
et............................. sur chaque pièce de vêtement

Bijoux de toute matière, pour servir à l’ornementa
tion personnelle, n.d..................................................

Engrais chimiques, composés ou fabriqués, n.d........
Tiges de cuivre lorsqu’elles sont importées par des 

manufacturiers pour servir dans leurs propres usines 
à la fabrication des conducteurs électriques, la 
section de chaque unité ne devant pas dépasser la 
surface de section d’un conducteur du calibre n° 7..

Le Gouverneur en son conseil peut, de temps en 
temps, lorsqu’il est convaincu que les barres de 
cuivre ne sont pas accessibles, dans le pays d’origine, 
aux acheteurs canadiens à des conditions de vente 
et de livraison identiques à celles <Jui sont appli
quées pour la consommation domestique, ordonner 
par arrêté en conseil qu’il soit substitué au numéro 
779 de l’annexe A du tarif de douane, aux mentions 
et taux de droit en regard de ce numéro dans ladite 
annexe, les suivants:

611

611a
40 p.c.

619
30 p.c. 35 p.c.20 p.c.

619a
35 p.c. 
50 cents

30 p.c. 
50 cents

25 p.c. 
50 cents

647
Sli p.c. 
1\ p.c.

45 p.c. 
10 p.c.

30 p.c. 
5 p.c.663

779

En franchiseEn franchiseEn franchise


